
ACCIDENTS DE LA CIRCULATION: FAUTE
OU RISQUE?*

Andr Tunc * *

Vieille question ! L'ouvrage proph~tique de Sainetelette : De
la responsabiliti et de la garantie. Accidents de transport et de travail, ne
date-I-il pas de prs d'un sicle ?

Question dipassie et purement thiorique? Peut-tre pas. Nous
voudrions observer quelle reponse elle doit recevoir:

- dans lesfaits,
- dans le droit actuel,
- dans un droit renov.
Sur les trois plans, d vrai dire, nous rejetterons l'alternative : «faute

ou risque >, pour repondre <risque mais aussi faute>>.

I. LES FAITS

Dans nos rues, sur nos routes, les accidents de la circulation
sont-ils la r6alisation de risques ou la cons6quence de fautes ?

11 serait pu6ril de nier les risques de la circulation. Le lan-
gage populaire ne s'y est pas tromp6. L'accident est, par d~fini-
tion, un 6v6nement ficheux et essentiellement fortuit. C'est dire
qu'il 6chappe largement At la volont6 des int6ress6s : des acci-
dents de la circulation, les conducteurs eux-m~mes et les mem-
bres de leur famille sont d'ailleurs les victimes les plus
nombreuses. Les statisticiens peuvent dire combien de person-
nes seront tu~es ou bless~es tel jour, ou donner des chiffres al-
ternatifs qui d6pendront de la pluie ou du beau temps. Ils
d6noncent les heures dangereuses, les «points noirs >. Ils clas-
sent les conducteurs sur le risque qu'ils cr~ent selon leur 5ge,
leur sexe, leur statut matrimonial, leur appartenance socio-
professionnelle, leur exp6rience.

I1 y a donc dans les accidents de la circulation un trbs fort
616ment de fatalit6, de risque in6vitable. Il serait pourtant inex-
act et trbs dangereux de s'arrter t cet aspect des choses.
Certains «<accidents > sont le r6sultat d'un comportement fautif,
coupable et parfois criminel. Le conducteur qui traverse un vii-
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lage 130 km Ai l'heure au moment de la sortie des 6coles, celui
qui conduit en 6tat d'ivresse ou avec un v~hicule dcfectueux ac-
ceptent le risque de tuer. Leur comportement est une faute in-
tentionnelle, meme s'ils ne cherchent pas A tuer.

A vrai dire, un grand nombre d'accidents ont des causes in-
term~diaires entre l'erreur ou le moment d'inattention qui peut
tre le fait du conducteur le plus prudent, et le comportement

criminel. C'est l'erreur ou 'inattention d'un maladroit ou d'un
distrait-A qui pourtant la soci~t6 a ddlivr6 le permis de conduire.
C'est l'erreur que l'on aurait 6vit~e si l'on n'avait pas eu autant
confiance en soi, si l'on n'avait pas pris tel m~dicament, si l'on
n'avait pas absorb6 un repas trop copieux ou si, au contraire, on
n'avait pas t6 Ajeun. C'est aussi l'erreur que l'on aurait 6vit~e si
l'on n'avait pas &6 aussi fatigu6-parce que, m&re de famille, on
supporte de trop lourdes tAches familiales, parce qu'ing~nieur,
on a pass6 la journ~e dans un laboratoire, parce que, m~decin,
on a re u de trop nombreux clients et que l'un d'eux donne des
soucis.

Le tableau est donc complexe, et l'analyse devrait tre pous-
s6e plus loin encore pour 6laborer une politique de pr6vention
sur le plan penal. Sur le plan civil, on peut s'arr~ter ici : on voit
que les accidents r6sultent de causes allant du pur cas fortuit ou
de l'erreur statistiquement in6vitable aux fautes les plus graves,
en passant par tous les interm6diaires.

Notre droit, en ne consid6rant ici que l'indemnisation des
dommages corporels, tient-il compte de cette diversit6 ?

II. LE DROIT ACTUEL

Notre droit est manifestement hybride.
Pour l'essentiel, il reconnait les risques de la circulation.

C'est bien l'ide de risques qui explique :
-l'arrtJand'heur, par lequel la Cour de cassation, en 1930,

a fait peser sur le gardien une o<prsomption de responsabilit&>>,
qui deviendra une <<responsabilit6 de plein droit>> puis une
responsabilit& sans nom ni qualificatif ;

-la loi de 1958 imposant aux conducteurs de v~hicules
moteur de faire couvrir par l'assurance leur responsabilit6
6ventuelle;

-la loi de 1981 visant i couvrir automatiquement contre les
risques de la circulation les personnes transport~es, victimes pas-
sives de ces risques

-la politique de la Cour de cassation tendant rendre ex-
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ceptionnelle l'exonration du gardien, politique 6nonc~e dans
les deux derniers rapports au Garde des Sceaux, bien que mise
en oeuvre de manibre trbs h~sitante.

Notre droit fait pourtant place A l'id~e de faute. L'arr~t
Jand'heur s'affaiblit, mais s'impose encore malgr6 son demi-si:cle
d'ige. Le gardien-ou, pour tre r~aliste, l'assureur du con-
ducteur-est d6charg6 par la preuve de la force majeure, du fait
du tiers ou de la faute de la victime.

Notre droit fait donc place la fois au risque et la faute.
Mais de quelle mani re ? De la mani~re la plus 6trange, bien

que nous y soyons habitues. On s'interroge beaucoup sur la
faute possible de la victime, et c'est lfi une des causes des 100,000
proc~s par an-plus de 250 par jour-, port~s devant les
tribunaux en ce domaine. On oublie trop que cette distinction
est en r~alit&, dans notre droit, secondaire et accessoire.

La grande distinction de notre droit en ce domaine est la
distinction entre celui qui cause un dommage A autrui et celui qui
subit un dommage. Celui qui cause un dommage A autrui en
conduisant un v~hicule A moteur n'en r~pond jamais, quel qu'ait
k6 son comportement: il est obligatoirement couvert par
l'assurance. On lui accorde donc sans reserve le b~n~fice de
l'ide de risque : on admet qu'on ne peut conduire sans cr er de
risques et qu'on ne doit pas r~pondre du dommage que l'on
cause.

En revanche, celui qui subit un dommage est soumis au r6
gime de la faute. On va essayer de reconstituer l'accident-vaine
entreprise, d'ailleurs-pour rechercher si on ne peut lui
reprocher quelque faute-ou mme un fait-qui le rendrait
responsable et le priverait d'indemnisation.

Comment justifier cette opposition, si 6videmment paradox-
ale, entre l'auteur du dommage et la victime ? Une collision
survient, par la faute d'un conducteur. Si l'autre conducteur est
tu6, l'accident est la r~alisation d'un risque et l'assurance
couvrira le dommage sans aucun recours. Mais si le premier est
tu6, c'est la consequence de sa faute. Si 16g re qu'ait &6 son er-
reur, si excusable qu'ait &6 son r~flexe malheureux, l'assurance
nejouera pas. Peu importe qu'il laisse une veuve et des enfants:
nous le traitons comme s'il avait m~rit6 la peine de mort. Et
comme c'est le hasard qui veut qu'un conducteur soit tu6 et
l'autre indemne, c'est le hasard qui dcide si une collision sera
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soumise au regime du risque ou a celui de la faute.'

«Ne tuezjamais, disait Alphonse Allais. Car le meurtre vous
conduirait des mensonges, qui risqueraient de vous rendre
dissimul6)>.

Notre discours, A nous juristes de droit civil, est different
«Tuez, blessez ! Tant que vous vous bornez A tuer ou blesser,
nous vous garantissons l'impunit6 et m~me l'immunit: nous
vous prot~gerons sans reserve et vous n'aurez mme pas ai venir
au tribunal.

«Malheur ? vous, en revanche, si vous tes victimes ! Com-
ment oseriez-vous parler de risques de la circulation ? Perdez
toute esprance. Nous examinerons votre comportement avec la
plus grande minutie, et toute erreur sera retenue contre vous.
Les plus hauts magistrats de la nation seront couramment ap-
pelks a examiner et qualifier votre comportement. Le cas du
pieton qui a les pieds sur le trottoir, mais dont l'&paule d~passe
sur l'aplomb de la chauss~e, a retenu leur attention et ils lui ont
refus6 droit Ai indemnisation.

«Si vous tes tu~s, nous nous sommes demand6 si vos
ayants cause agissant Ai titre personnel ne doivent pas se voir op-
poser votre faute. Des centaines de pages ont &6 6crites sur le
sujet, des centaines ou des milliers de dcisions rendues, la Cour
de cassation a t6 deux fois convoqu~e en Assemblke plniere et
les commentaires de ses decisions sont devenus si subtils qu'ils
sont pratiquement r~serv~s A quelques initi~s. Mais la srv~rit6 l'a
emport6)).

Toute la science juridique et toute la pratiquejudiciaire con-
centrent leur attention sur la victime-et non pas pour elle, mais
contre elle. La victime «en faute : voilA l'&tre anti-social, voil
celui d'oi6 vient tout le mal ! Quant ? celui qui a tu6 ou bless6, il
est en quelque sorte escamot&. Quoi qu'il ait fait, quoi qu'il ar-

I L'affirmation est, bien entendu, simpliste. Le dommage subi par les con-
ducteurs ob~it aux strictes lois de la physique et de ia m~decine. Mais ces lois sont
totalernent indifferentes aux mrites des conducteurs. Elles tiennent compte
notamment de l'&nergie cin~tique des v~hicules, donc de leur poids et du carr6 de
leur vitesse. Elles tiennent compte 6galement de la resistance des v~hicules aux
chocs, donc de l'6paisseur des t6les et des amnagements de scurit& int~rieure.
On peut noter encore que la rondeur d'un conducteur le protege. Ainsi, on peut
dire, trrs sch~matiquement, qu'un conducteur a d'autant plus de chances de benficier de la
thorie du risque lors dune collision qu 'il est plus gros et qu 'il conduit plus vte un vehicule plus
cotiteux. II est regrettable, mais inevitable, que la vie humaine d~pende de tels
facteurs. I est plus singulier que les juristes leur abandonnent le choix de la r~gle
de droit applicable.
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rive, il n'aura rien ?i payer. I1 n'a m~me pas a se soucier de se
choisir un avocat : l'assurance s'occupe de tout.

Sommes-nous conscients de ce que nous faisons tous les
jours ? Sur le plan de lajustice, nous offrons une admirable illus-
tration du reproche que le Christ adressait aux l6gistes : «Ils flu-
trent le moucheron et laissent passer le chameau >.

Sur le plan de la prevention des accidents, nous dissuadons,
non de tuer ou blesser, mais-bien inutilement !-de se faire tuer
ou blesser. Notre droit civil est aussi efficace en ce domaine
qu'un droit p~nal qui, syst~matiquement, d~frerait devant le tri-
bunal correctionnel, non l'auteur du dommage, mais la victime et
ses h~ritiers.

On n'a jamais voulu cela. Personne n'aurait imagine un
droit aussi injuste et aussi inefficace. Des mesures successives
non coordonn es ont conduit A ce systbme paradoxal.

Ne d~stabilisez pas notre vieux droit des obligations,
objecte-t-on parfois aux r~formateurs. Hlas ! Ce ne sont pas les
r~formateurs qui le «d~stabilisent>>. Que reste-t-il de l'article
1382 lorsque l'assurance de responsabilit~joue sans reserve ? Le
droit actuel, c'est, i tous points de vue, le monde A l'envers.

Si l'on veut rendre au droit sa coherence, il faut, tr~s exacte-
ment, le remettre l'endroit : faire b~n~ficier la victime de la th6-
orie du risque et, peut-tre, appliquer la th~orie de la faute A
ceux qui ont caus6 un dommage.

III. UN DROIT RENOVE

On peut concevoir de deux manires un droit rationnel des
accidents de la circulation.

Aux Etats-Unis, l'American Insurance Association, une puissante
f~dration d'assureurs, a proc~d6 A une 6tude approfondie des
causes d'accidents de la circulation. Elle n'a trouv6 de fautes-au
sens exact du terme : un comportement que n'aurait pas eu une
personne consciente de ses devoirs-que dans moins de 5% des
cas de collisions, moins de 10% des cas de heurts d'un obstacle
fixe. Pour elle, la conclusion s'impose: il faut abandonner
l'illusion d'une justice absolue, source de frais, de lenteurs et
finalement d'alkas, pour indemniser sans contestation toutes les
victimes.

C'est une th&se qui s'impose, au moins en principe. Dans un
monde o6f l'on ne consid~re pas la faute de celui qui blesse ou
tue, il est extravagant de rechercher la faute de celui qui est
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bless6 ou tu& Deux raisons complkmentaires militent en faveur
de cette solution.

A supposer, en premier lieu, que la victime ait commis er-
reur ou m~me faute, elle en est punie par l'accident mime,
souvent d'une manire cruellement disproportionn6e A
l'importance de sa faute. C'est un fait quotidien qu'un moment
d'inattention cofite la vie. Mais le r6le du droit-en particulier
de l'assurance-est-il de ratifier les tragedies ou de les att6nuer ?

D'autre part, parce que notre droit rejette l'ide de risque de
la circulation en ce qui concerne la victime, nos tribunaux nient
la notion mme d'accident. Ils sont oblig6s, sauf cas exception-
nel de force majeure, de toujours qualifier fautes les causes des
accidents. Pourtant, la faute est le comportement que n'aurait
pas << le bon p~re de famille >. Et, selon l'American Insurance Associ-
ation, 95% des collisions r~sultent d'erreurs et d'inadvertances
qui peuvent tre en permanence-de nombreuses enqutes l'ont
montr6-le fait des conducteurs les plus prudents et les mieux
dou~s. Nos tribunaux sont donc constamment condamnn6s i la
contradiction interne-une contradiction pouss~e A son plus haut
point quand, en 1971, un arrt de la Cour de cassation a con-
sid~r& comme une faute le fait pour un piton d'ob6ir ? un
<rfflexe naturel> devant un danger soudain.

La justice demande donc qu'en principe, toutes les victimes
soient indemnises sans contestation. Mais faut-il s'arrter IA ?
Convient-il de ne jamais prendre en consid6ration les fautes
commises ? Tout en partageant le souci de simplicit6 et de rapid-
it& dans l'indemnisation de l'American Insurance Association, il nous
semble possible d'affiner le droit r6nov6.

II faut d'abord souhaiter que le juge r~pressif prenne sa
tiche plus au s6rieux. C'est encore un paradoxe que lejuge civil
recherche avec soin la faute de la victime, mais que lejuge p6nal,
sauf exception, semble un adepte sans r6serve de la th6orie du
risque. Trop souvent, il semble r6signe 'a ce qu'il y ait 35 morts
et 1000 blees 'es par jour. On l'a dit et il est trop facile de le
constater: si nul conducteur n'est A l'abri du risque de blesser ou
tuer, certains accidents sont la consequence de comportements
criminels. On voudrait une repression plus attentive et, par
l'interm6diaire du ministre public, mieux coordonn6e.

Or, le r6le du juge p6nal est de rechercher une culpabilit6.
Quand un conducteur a k6 reconnu gravement coupable, est-il
juste qu'il soit couvert par l'assurance des consequences civiles
de sa faute ? L'assurance ne doit pas couvrir les fautes intention-
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nelles. Comment qualifier la faute de celui qui conduit A une
vitesse trbs gravement excessive ou avec un v~hicule qu'il sait
d~fectueux et dangereux ?

On concevrait donc que, lorsque lejuge p~nal prononce une
peine d'une certaine gravit6 (par exemple une peine
d'emprisonnement ferme), il puisse, t la requte de la partie
civile, du ministbre public ou mme spontan~ment aprbs avis
l'avocat, priver le coupable du brn~fice de l'assurance, dans une
mesure qu'il apprcierait en tenant compte de toutes les circon-
stances, y compris ses charges familiales. Si le coupable est en
mme temps victime, il pourrait n'&tre pas totalement indemnis6.
Quant aux autres victimes, elles seraient bien str int~gralement
indemnis(es par l'assurreur, mais celui-ci serait par le juge
autoris6 A se retourner pour partie contre l'assur6. Quelques cas
d'utilisation, m~me trbs mod~r~e, d'une telle mesure, auraient
certainement un grand retentissement dans l'opinion publique et
pourraient tre un facteur non n~gligeable dans une politique-
difficile-de dissuasion des comportemenets dangereux. On ne
discutera pas davantage la mise en ouevre de cette reintroduction
de la responsabilit6 pour faute dans un droit qui fonderait
l'indemnisation sur le risque. Nous sommes persuad6 que le sys-
tame peut tr~s bien fonctionner. Mais c'est un fait qu'on ne peut
actuellement le proposer sans choquer les esprits, et qu'il n'est
pas essentiel.

C'est A l'essentiel qu'il faut en revenir en conclusion. Pour-
quoi la possibilit6 d'une dch~ance, mme partielle, du b~n~fice
de l'assurance se heurte-t-elle i une opposition quasi unanime ?
Que ceux qui la rejettent soient lucides. Us rejettent par lB m~me
la responsabilit6 pour faute : ils ne veulent pas que le conducteur
r~pondre-jamais-du dommage qu'il a cause. Alors, comment
peuvent-ils d~fendre la responsabilit6 de celui qui a subi le dom-
mage ? C'est vraiment trop paradoxal.

846 [Vol. 15:840



ACCIDENTS DE LA CIRCULATION

APPENDIX

ARRET

LA COUR;-Sur le moyen unique pris en ses quatre
premieres branches, telles qu'&noncbes au m~moire ampliatif :-
Attendu, selon l'arrt infirmatif attaqu&, qu'A la tomb~e de la
nuit, dans une agglomeration, la voiture automobile de Desmares
heurta et blessa les 6poux Charles qui traversaient la chauss~e A
pied; que lesdits &poux ont rclam6 A Desmares et A son assureur
La Mutualit6 industrielle, la reparation de leur prejudice ; que la
S.N.C.F., agissant comme caisse autonome de scurit6 sociale, et
la Caisse primaire d'assurance maladie des Ardennes sont in-
tervenues ;-Attendu qu'il est fait grief A l'arr~t d'avoir, par ap-
plication de l'art, 1384, al. ler, c. civ., retenu la responsabilit de
Desmares ; -Attendu qu'apr&s avoir enonc6, par une apprecia-
tion souveraine, que l'on ne pouvait accorder grand credit aux
affirmations d'un t~moin qui n'avait pas vu l'accident, mais seule-
ment ses suites, l'arr~t relve que les 6poux Charles avaient k6
projets A quelques m~tres du passage prot~g6 et retient, au vu
des traces laiss~es sur la chauss~e, que, compte tenu du otemps
de r~flexe>> ayant pr~c~d6 le freinage et du fait que Desmares
n'avait vu les pistons qu'A l'instant du choc, celui-ci ne pouvait
s'tre produit qu'au niveau du passage r~serv6 ou A proximit&
immdiate de celui-ci; que par ces constatations et 6nonciations
la cour d'appel, qui ne s'est pas d~termin~e par un motif hy-
poth~tique ou dubitatifet qui, en les rejetant, a r~pondu aux con-
clusions, a l6galement justifi6 sa dcision du chef critique ;

Sur le moyen pris en ses deux derni&res branches :-Attendu
qu'il est reproch& 5 l'arrt d'avoir statu& comme il l'a fait, alors,
d'une part, que la cour d'appel n'aurait pas r~pondu aux conclu-
sions soutenant que les victimes ne s'taient pas conform~es a
l'art. R. 219 c. route qui les obligeait a ne traverser la chaussce
qu'aprbs s'tre assur~es qu'elles pouvaient le faire sans danger
imm~diat, et alors, d'autre part, que la cour d'appel aurait omis
de rifuter les motifs des premiers juges selon lesquels les &poux
Charles avaient commis une seconde imprudence en entrepre-
nant la travers~e de la chauss~e sans s'assurer qu'ils pouvaient le
faire sans danger et sans tenir compte de la vitesse et de la dis-
tance du v~hicule circulant 5 ce moment, et 6galement selon les-
quels la distance A laquelle se trouvait la voiture de Desmares
tait insuffisante pour permettre aux pitons de traverser sans
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danger et que ceux-ci n'auraient donc pu s'engager sur la chaus-
s~e dans de telles conditions d'autant que leur presence availt &t
masqu~e aux yeux de Desmares par la voiture se trouvant A
droite de celui-ci ;

Mais attendu que seul un 6v~nement constituant un cas de
force majeure exon re le gardien de la chose, instrument du
dommage, de la responsabilit6 par lui encourue par application
de l'art. 1384, al. ler, c. civ.; que, d(s lors, le comportement de la
victime, s'il n'a pas &6 pour le gardien impr~visible et irresisti-
ble, ne peut l'en exonrer, m~me partiellement ; -Et attendu
qu'apr&s avoir relev& que l'accident s'6tait produit A une heure
d'affluence, dans un passage r6serv6 aux pistons ou A proximit6
de celui-ci, sur une avenue qui, dot(e d'un &clairage public fonc-
tionnant normalement, comprenait quatre voies de circulation,
deux dans chaque sens, l'arrt retient que, circulant sur la voie de
gauche, la voiture de Desmares avait heurt6 les 6poux Charles,
lesquels traversaient la chauss~e de droite A gauche par rapport
au sens de marche de l'automobiliste ; que, par ces enonciations
d'o6 il r sulte qu'a la supposer tablie, la faute imput~e aux vic-
times n'avait pas pour Desmares le caractbre d'un 6vgnement im-
pr~visible et insurmontable, la cour d'appel, qui, par suite, n'6tait
pas tenue de rechercher, en vue d'une exoneration partielle du
gardien, l'existence de ladite faute, a lgalement justifi6 sa d(ci-
sion

Par ces motifs, rejette le pourvoi form6 contre l'arrt rendu
le 15janv. 1981 par la cour d'appel de Reims.

Du 21 juill. 1982.-2e Ch. civ.-MM. Derenne, pr.-Liaras,
rap.-Charbonnier, av. gen.-S.C.P. Chareyre et Vier et Coutard
et de S~gogne, av.
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